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Les défis de la formation professionnelle - suite
Lors du numéro de septembre 2005 du burin paru dans le MSM, j’avais évoqué les principaux défis auxquels se trouve confrontée la formation professionnelle. La réflexion n’étant pas achevée, il était logique qu’une suite soit apportée.
Dans la publication précédente, j’avais relevé essentiellement quatre nouveaux défis auxquels sont confrontés les jeunes et les entreprises lorsque l’on parle de formation duale. Premièrement, l’inflation technocratique et « paperassière » qui rend toujours plus complexe la gestion d’un apprenti et la compréhension des règlements. Deuxièmement, le niveau scolaire des jeunes qui entrent en apprentissage avec des lacunes réelles dans leur formation de base, par rapport aux exigences actuelles des métiers. Troisièmement, la multiplication des voies de formation pour permettre à chaque jeune d’obtenir un CFC ou une attestation qui va parfois à l’encontre des besoins des entreprises. Finalement, la nécessité de soutenir les entreprises formatrices qui se sentent souvent perdues dans les procédures, ne maîtrisent plus les niveaux de formation qui doivent être inculqués aux apprentis et qu’ont de plus en plus de peine à assurer un bon encadrement. 
LES RESPONSABILITES DES UNS ET DES AUTRES

Les associations professionnelles

Le domaine de la formation professionnelle est sans aucun doute celui où les associations professionnelles patronales ont un rôle majeur à jouer, depuis fort longtemps. En collaboration avec les administrations cantonales ou fédérales, elles sont chargées de mettre en œuvre les conditions de l’apprentissage dual, notamment les cours interentreprises, la promotion des métiers, la rédaction des règlements d’apprentissage et autres guides méthodiques.

En matière de formation professionnelle aussi, le fédéralisme a ses vertus. Depuis fort longtemps, les associations patronales cantonales ont été directement en prise avec le dossier de la formation professionnelle, ce qui est normal, dans la mesure où la formation est avant tout une question de proximité. Les associations suisses ou faîtières interprofessionnelles, telles que l’USAM par exemple, jouaient leur rôle dans une répartition bien comprise des responsabilités des uns et des autres. L’administration fédérale lorsqu’elle ne s’appelait pas encore OFFT, donnait un cadre législatif à la formation professionnelle.

Le glissement vers la centralisation

Depuis quelques années, on perçoit un glissement vers une centralisation toujours plus poussée de la formation professionnelle. L’OFFT, a force de programmes d’impulsion pour favoriser la formation professionnelle ou la féminisation des métiers, à coup de règlements toujours plus complexes, a réussi à faire de la formation professionnelle un carcan inextricable dans lequel les associations suisses elles-mêmes se sont finalement enlisées. La façon dont sont menées actuellement les différentes réformes des règlements d’apprentissage illustre parfaitement nos propos. A grand renfort de pédagogues, de sociologues et d’autres technocrates, les procédures finissent par échapper à la plupart des associations et deviennent extrêmement coûteuses. Les formations finissent par ressembler toujours plus à ce que veut l’administration fédérale plutôt qu’aux besoins réels de l’économie. 
De leur côté, les associations faîtières interprofessionnelles ont parfois tendance à avoir des idées plus qu’étranges en matière de formation professionnelle, dans une sorte de collusion parfois incompréhensible avec l’OFFT, par exemple sur le sujet des fonds de formation fédéraux de branche. Au milieu de cela, les associations cantonales, pourtant directement au prise avec les difficultés de la formation dans le terrain, sont peu à peu déssaisies de leurs moyens d’action. Que dire alors des entreprises qui n’ont plus aucune prise sur la formation professionnelle et qui, étant en bout de chaîne, doivent appliquer des directives incompréhensibles ou suivre des plans de formation qu’elles ne peuvent pas mettre en œuvre. La formation duale qui était une chose simple et naturelle, une façon de transmettre un savoir professionnel, devient une chose complexe, technocratique, aux enjeux politiques importants. L’objectif n’est plus tellement de transmettre un savoir mais de donner un « papier » ou un CFC à chaque jeune qui ne se dirige pas vers la voie des études longues, parce qu’il est aujourd’hui politiquement inadmissible que l’on ait des jeunes sans formation.
NE PAS BAISSER LES BRAS
On pourrait croire, à la lecture de ce qui précède, que le système dual est finalement destiné à périr, étouffé sous ses propres incohérences et sous un monceau de règlements et d’actes administratifs. Nous devons impérativement réagir et empêcher que cela ne se produise jamais. Pour cela, un certain nombre de réflexes sont nécessaires. Ils sont les suivants :
· Reconnaître la valeur du travailleur non qualifié

· Améliorer la collaboration entre les systèmes de formation

· Soutenir les entreprises formatrices
La reconnaissance du travailleur non qualifié

Il m’a été donné, dans bon nombre d’entreprises, de constater à quel point la qualité du travail ne dépend pas du nombre de papiers accumulés par les employés, CFC, attestations ou autres. Quiconque prend la peine de s’intéresser à la réalité des PME industrielles, comprend très vite que, dans les ateliers, à la production, la majorité des collaboratrices et des collaborateurs n’ont pas de CFC en mécanique.
Pour autant, ces hommes et ces femmes accomplissent de véritables miracles, en tirant de la matière et des machines tout le potentiel nécessaire à délivrer des produits de très haute qualité qui satisfont des clients toujours plus exigeants. Un employeur me disait récemment : « lorsque des clients viennent visiter mon entreprise, je leur dis qu’ils peuvent évidemment acheter la même machine que la mienne. En revanche, je précise d’emblée qu’ils ne peuvent acheter les mains qui la font fonctionner ». En réalité, ces mains sont très souvent qualifiées sur place dans les ateliers, sur les produits de l’entreprise. Le fait de donner à tous ces hommes et à toutes ces femmes qui détiennent le savoir-faire des entreprises dans leurs mains, un nouveau papier, un nouveau certificat, en deux ou trois ans, peu importe d’ailleurs, n’aidera en rien l’industrie suisse à satisfaire ses clients.

Cela ne signifie pas qu’il faille faire l’impasse sur les formations avec CFC, bien au contraire. Il est primordial que l’encadrement de ce personnel « non qualifié » soit fait par des collaborateurs disposant des meilleures connaissances, d’une vision du produit, d’une réflexion sur la façon de le produire, sur le type de machine à utiliser, le nombre de passages à réaliser sur la machine, etc. 

Sachant cela, il est urgent que l’on admette politiquement qu’il n’est pas déshonorant de travailler aujourd’hui dans l’industrie en n’ayant pas de certification particulière. En ce sens, je prône que l’on évite trop de multiplier les métiers, en cherchant à tout prix à les adapter au profil des collaborateurs qui utilisent les machines, que cela soit dans l’industrie agroalimentaire, dans l’industrie chimique, dans l’industrie des machines, l’électrotechnique, etc.

Admettre la complémentarité des voies de formation

Aujourd’hui, l’apprentissage d’un métier reste, dans sa forme traditionnelle, possible en deux voies distinctes : les écoles des métiers assurant une formation à plein temps et l’apprentissage dual dont une partie se fait en entreprise et une partie en école, avec ou sans un système de cours bloc.

Durant des décennies, cette dichotomie a fait ses preuves, avec les points forts et les lacunes bien connues de chaque système. Les apprentis sortant des écoles des métiers manquent souvent de pratique professionnelle et n’ont que peu d’idée de la vie en entreprise, alors que les apprentis en dual ont parfois des lacunes en connaissances professionnelles en comparaison de leurs collègues des écoles à plein temps. Au bout du compte, les deux profils se rejoignent dans les entreprises et, après un temps d’adaptation, il est difficile de distinguer l’un de l’autre. On peut s’interroger dès lors sur la nécessité de modifier cela, dans la mesure où cette solution semble donner satisfaction. 
Système dual-école à plein temps, de vraies différences
Les deux types de formation sont fondamentalement différents sur un point : le financement. La charge financière des écoles à plein temps se reporte sur les pouvoirs publics, respectivement les cantons et la Confédération. Le coût de la formation duale pèse surtout sur les entreprises et un peu sur les collectivités publiques, mais dans une moindre mesure, puisque les écoles professionnelles n’accueillent pas les apprentis plus de deux jours par semaine en règle générale. L’Etat a donc tout intérêt à défendre une formation duale plutôt qu’une formation en école à plein temps. 

Le profil des jeunes est également différent. On retrouvera davantage dans les écoles à plein temps, les jeunes qui ont une tendance naturelle à vivre la scolarité plus facilement. Les concours d’entrée permettent également aux écoles, dont les places sont limitées, de sélectionner les candidats à l’apprentissage.

Les conséquences du manque de collaboration entre les deux systèmes
Le système dual connaît une autre réalité qu’il ne faut pas sous-estimer. On trouve bien sûr en entreprise des jeunes dotés de grandes facultés, scolairement doués, mais qui, tout simplement, ont envie d’apprendre un métier dans des conditions d’emploi. Mais l’on aura aussi forcément tendance à retrouver des jeunes au parcours scolaire plus difficile, à la faculté d’apprendre moins exercée et qui, pour certains, nécessiteront un encadrement plus important. En soi, cela n’est pas déterminant, puisque l’on sait aussi, que la principale qualité que l’on attend d’un jeune en formation c’est son implication dans le travail et sa capacité à aller jusqu’au bout d’un problème. Toutefois, cette situation a un impact sur l’image même de la formation en entreprise qui, en Suisse romande, reste négative aux yeux de bon nombre de parents et de bon nombre de jeunes qui considèrent encore que l’apprentissage est une sorte d’échec. Combien de fois n’ai-je pas entendu : il a « fini » par trouver une place d’apprenti à tel ou tel endroit. 
Autre conséquence, le niveau des connaissances pratiques des candidats aux études d’ingénieur en voie HES. La filière de l’école à plein temps, suivie de quelques périodes de pratique imposées, ne suffit à donner aux futurs ingénieurs les connaissances pratiques nécessaires pour bien comprendre la matière, l’usinage, les machines. Pour sa part, l’apprenti en système dual aura peut-être plus de peine à raccrocher les wagons de l’école d’ingénieurs, et à reprendre une scolarité poussée après quatre ans passés en entreprise. Dans beaucoup d’esprits, on imagine encore que l’ingénieur peut être parfaitement compétent sans pour autant avoir une grande pratique de la production. C’est à la fois vrai et à la fois faux, lorsque l’on sait que, dans bon nombre de pays concurrents, les ingénieurs se trouvent aussi derrière les machines. D’autre part et c’est sans doute encore plus essentiel, l’intégration toujours plus poussée des différentes sciences, de l’électronique, de la biologie, de la mécanique, des nanotechnologies rendra certainement nécessaire, à moyen terme, un retour de l’ingénieur à l’atelier et sa plus grande proximité de la production. Ce n’est donc pas tant au modèle d’aujourd’hui que nous devons réfléchir, mais au modèle de demain.
Le nécessaire rapprochement
Tous ces éléments plaident finalement en faveur d’un décloisonnement des deux types de formation et d’un rapprochement sur de nouveaux modèles qui restent à construire et à définir, avec des passerelles plus simples des uns vers les autres. Cela passe immanquablement par une évolution des mentalités. Les employeurs doivent admettre que les apprentis qui leurs sont confiés ne sont pas à leur disposition durant quatre ans pour compenser en terme de production l’investissement inital consenti par l’entreprise et les écoles doivent comprendre que les jeunes qui les fréquentent doivent aller faire leurs armes dans l’industrie, avec des contraintes de production. Il ne m’appartient pas ici de proposer des modèles de collaboration, mais l’on est en droit d’appeler chaque partenaire à s’asseoir autour de la table et à travailler à des solutions innovantes. 

Le soutien aux entreprises formatrices

Durant des années, on a considéré que le monde de l’entreprise se séparait en deux entités bien distinctes : d’une part les entreprises formatrices, d’autre part celles qui ne forment pas. Les entreprises formatrices ont été depuis longtemps considérées comme un tout homogène, avec des patrons heureux de transmettre un savoir et de disposer également de main-d’œuvre qualifiée durant la dernière période d’apprentissage pour accomplir divers travaux. Ne sachant distinguer les uns des autres, le monde patronal formateur était perçu comme un tout homogène n’exprimant pas de besoins distincts.
Avec le temps, les choses ont peu à peu évolué. Différentes enquêtes réalisées auprès des entreprises formatrices, y compris auprès de celles qui ne forment pas ou ne forment plus, ont mis en évidence des éléments importants que l’on peut résumer de la façon suivante :

· Les entreprises formatrices ou non formatrices se préoccupent de la question de l’encadrement des jeunes apprentis

· La capacité à fournir une formation complète est problématique

· Le coût de la formation est un frein, notamment pour les métiers à haute technicité

Ces motifs sont évoqués de part et d’autres, aussi bien pour justifier le fait de ne pas former que le fait de ne plus vouloir former après l’avoir fait. C’est aussi l’expression d’un véritable malaise des entreprises formatrices qui se sentent trop souvent seules face à ces trois soucis majeurs.

Répondre aux préoccupations de tous
Aujourd’hui, l’enjeu de la formation duale est d’apporter des réponses à ces trois préoccupations, non pas sous une forme unique, mais en tenant compte des besoins spécifiques de chaque entreprise, lorsque cela est possible. Cela signifie que l’on doit être beaucoup plus attentifs à connaître l’entreprise qui accueille des apprentis, à déterminer avec elle un plan de formation, à l’aider à combler les lacunes d’encadrement ou les lacunes techniques, en mettant à sa disposition des compétences spécifiques, capables de faire avec elle ce travail et de l’aider. 
Pour un certain nombre d’entreprises, l’encadrement en 1ère année pose de grandes difficultés. On doit permettre au maître d’apprentissage de placer son apprenti durant la 1ère année dans un centre interentreprises, à des conditions financièrement supportables, pour l’aider dans sa mission. Il existe aussi des situations où les entreprises ne disposent pas des machines pour assurer la formation. Il faut que les commissaires qui décident d’attribuer ou non le droit de former, fassent preuve de souplesse et d’imagination et qu’ils travaillent avec l’entreprise à des solutions complémentaires, soit auprès de centres de formation, soit auprès d’autres entreprises, en sachant qu’un financement extérieur sera possible.
La préparation des examens peut poser de nombreux problèmes. Un maître d’apprentissage doit avoir la possibilité, s’il le désire, d’envoyer son apprenti faire des cours de préparation à différentes techniques d’usinage, à des conditions financières avantageuses dans des centres interentreprises, voire des écoles à plein temps. Chaque maître d’apprentissage a des besoins qui lui sont propres, qui peuvent varier aussi en fonction des apprentis qu’il forme. 
Nous devons tous collaborer
Aujourd’hui l’apprentissage n’est plus monolithique en quatre ans auprès d’une même entreprise. Les collaborations interentreprises, les collaborations avec les écoles, avec les centres privés de formation doivent s’intensifier, doivent être facilités à des coûts moindres, pour que les entreprises qui forment ne cessent pas de le faire et que pour des sociétés qui pensent encore qu’elles n’en ont pas la capacité, changent d’avis, en fonction du nombre de soutiens que l’on peut leur apporter.

On ne peut plus se contenter de dire que former des apprentis relève de la seule responsabilité du patron ou de la conscience de l’entreprise de son rôle dans le monde de l’industrie. Si certaines entreprises ont encore aujourd’hui la force de former avec des structures optimales, d’autres ne le peuvent plus sans une aide réelle et concrète. Il ne sert à rien de financier des grandes associations faîtières pour leur permettre d’éditer de nouveaux guides, de nouveaux règlements, de nouvelles plaquettes de promotion ou de participer à des concours de métiers à l’étranger si plus personne ne forme ! Les moyens financiers doivent aller là où cela est nécessaire, dans des solutions d’aide aux fondateurs.

Conclusion

L’apprentissage se trouve très certainement à un moment charnière. Il a fait et fait toujours la force de notre industrie associée au talent et au savoir-faire des collaboratrices et des collaborateurs. Son avenir dépendra de notre capacité à le faire évoluer de façon à l’adapter à son nouvel environnement.
F. Bonjour
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